
Qui sommes-nous ?
Notre équipe compte huit collaboratrices/collaborateurs et deux personnes en 
apprentissage. Une grande partie d’entre nous travaille depuis de nombreuses 
années pour l’aide sociale à Bienne. Notre riche expérience nous permet d’assurer la 
sécurité et l’exactitude des données financières. Nous aimons relever de nouveaux 
défis. C’est d’ailleurs souvent le cas en raison de changements de législation ou de 
nouveaux moyens de paiement. Actuellement, nous faisons un pas supplémentaire 
pour numériser nos processus. Mais il y a encore bien à faire.

Services centraux

Comptabilité



Comment travaillons-nous ?
Notre équipe fait partie du système de contrôle interne du Département des affaires 
sociales. Avec le Service social, nous travaillons selon le principe des quatre yeux. Tout 
d’abord, la personne responsable d’un dossier fixe le budget du ou de la bénéficiaire 
de l’aide sociale. Ensuite, nous contrôlons ce budget et nous vérifions qu’il respecte 
les normes en matière d’aide sociale. Si c’est le cas, nous versons le montant sur le 
compte du ou de la bénéficiaire de l’aide sociale.

Nous garantissons que les bénéficiaires de l’aide sociale reçoivent leur argent 
correctement et à temps. Nous leur permettons ainsi de vivre convenablement. Nous 
gardons constamment la vue d’ensemble des nombreux paiements à faire et veillons 
à ce que l’aide sociale respecte les règles en matière de finances.

En quoi notre action est-elle importante ?

Que faisons-nous ? 
Nous contrôlons puis effectuons tous les paiements qui ont un lien direct avec les 
bénéficiaires de l’aide sociale. Il s’agit par exemple des factures ou des contributions 
pour couvrir les besoins de base. Si nécessaire, nous donnons aussi des chèques ou 
des bons Migros. Nous faisons aussi beaucoup de contrôles supplémentaires. Nous 
enregistrons chaque année des paiements pour un total de 100 millions de francs, 
la plupart du temps sous forme de petits montants. À l’inverse, nous réceptionnons 
les recettes des bénéficiaires de l’aide sociale, pour une valeur totale de 30 millions 
de francs: par exemple des salaires, des prestations propres, des versements de la 
part de tiers comme les pensions alimentaires ou les contributions des assurances 
sociales. Ainsi, la Ville de Bienne dépense annuellement près de 70 millions de francs 
nets pour l’aide sociale. Ce montant est refinancé par le système de compensation 
des charges de l’aide sociale que toutes les communes du Canton alimentent.


